
Toute l ’actu de votre Commune...

Mars 2025

Festivités :

· Assemblée Générale OMSCL

· Festivités à venir

Finances :

· Compte administratif 2024

· Bilan financier

Travaux :

· Commerces et appartements

· Béguinage

Social :
· Aide à la personne

· Ecole



Chères Rouvignisiennes, chers Rouvignisiens,

A l’écriture de cet édito, je suis extrêmement préoccupé par la situation politique de 
notre pays et suis dans l’attente de traitement que va nous réserver l’Etat au sujet du budget 
des collectivités municipales et intercommunales.

Nous , les Maires essayons et faisons en sorte que nos budgets annuels soient par 
obligation toujours équilibrés. Nous n ’avons pas les mêmes options politiques, mais en tant 
que Maire, je suis motivé par l’existence d’un lien social et soucieux de l’avenir de notre pays, 
donc de notre commune.

Pour notre bien à toutes et à tous peut-être serait-il souhaitable que certains (Etat, 
partis politiques, médias) évitent de chercher une gloire éphémère personnelle et nourrissent 
une démocratie bienveillante.

Face à une dette nationale colossale, les collectivités locales ont été injustement 
désignées comme en partie responsables des dérives budgétaires de l’Etat.

Une accusation infondée quand on sait que seul l’Etat peut se permettre de présenter 
un budget non équilibré.

Heureusement à Rouvignies, nous avons su anticiper nos actions pour garantir leurs 
financements. Comme vous pourrez le voir ci-après dans l’édito de notre adjoint aux 
finances, notre commune se porte malgré tout très bien.

Depuis 2014, près de 9 millions d’investissement en auto financement donc 0 
d’emprunt.

Je rappelle que tous ces projets sont le fruit d’un contrôle budgétaire efficace car au-
delà de tous les projets réalisés et futurs, nous n’avons pas bougé la fiscalité de la commune 
qui reste une des plus basses du département.



Pour rappel, 3 gros projets devraient débuter sur 2025 avec : 

 

· La construction de 22 garages, d’un espace de stockage pour la commune ainsi que 
l’installation de réserves d’eau pour notre arrosage. 

 

· La construction d ’un béguinage de 22 habitations et dans un premier temps de 4 
maisons pour primo -accédant. 

· La construction de 300m² de cellules commerciales et de 28 logements en locatif. 

 

Ces 3 projets dont les permis de construire nous sont parvenus sont actuellement en 
appel d’offres pour la désignation des entreprises . 

 

Espérons que l’année 2025 sera celle du début de ces travaux. 

Il est vrai qu ’au moment où nous décidons un projet et que celui-ci soit finalisé, le 
délai peut paraître long. 

 

Parallèlement, le Conseil Municipal reste engagé dans la rénovation des bâtiments 
communaux en particulier en améliorant leurs performances énergétiques pour un meilleur 
confort des utilisateurs.  

 

L’embellissement de notre bourg et ses entrées, le respect de notre environnement en 
poursuivant le zéro phytosanitaire.  

Ce sont des engagements que nous avons pris lors de notre candidature et qui se 
traduisent par des actions au profit de tous. 

C’est pour moi, l ’occasion de vous demander bienveillance pour l’entretien des 
trottoirs. Qui dit zéro phytosanitaire, dit travail manuel!  

 

J’espère que vous aurez plaisir à lire ce bulletin qui rassemble les informations 
municipales et donne la parole à tous les acteurs de la vie locale. 

 

 

        Rouvignies pour tous ! 

 

          Michel RAOUT, Maire  



C’est toujours avec plaisir de vous présenter le compte 
administratif d ’autant plus qu’une fois encore, tous les 
postes dépenses et recettes sont maitrisés ; les finances 
de la commune sont très saines.

Ce compte administratif n ’est pas encore définitivement 
arrêté mais restera en l’état avec un excédent du compte 
de fonctionnement de 503 335.12 euros. Par contre, 
début 2025, nous avons été informés qu’il fallait 
rembourser la somme de 124 000 euros au titre d’un trop 
perçu pour les taxes d’habitation 2024 ce qui ramènerait 
notre résultat à 379 k euros, de toute façon en 
amélioration par rapport à l ’exercice précédent.

Il est malheureux de constater encore une fois ces rétroactivités en matière de recettes. 
Tout comme les entreprises, les particuliers, les collectivités ont besoin d’une vision stable 
de leurs dépenses et d’une stabilité de la fiscalité qui est mise en place. 

Côté investissements, les travaux ont porté principalement sur la cour de l’école et l’achat 
d’un nouveau camion pour le service technique, ainsi que l’isolation de la Restauration 
Scolaire.

Les recettes d’investissement ne sont pas en reste avec le versement de 311 k euros de 
subventions et 186 k euros de FCTVA. Hors subvention à recevoir, notre capacité 
d’investissement s’élève au 31 12 24 à plus de 1 660 000 euros.

Prochain investissement, la réalisation de garages et locaux mis à disposition du service 
technique. La commission d’appel d’offre a validé les entreprises sélectionnées, les 
travaux doivent commencer ces prochains jours.

Maurice DESFORGES,
Adjoint aux finances





et de services, avec l'ambition d'y voir s'installer un commerce de détail et des 
professionnels de santé. À l'étage, 28 appartements seront mis à disposition en location à 
loyer modéré. Une fois la construction achevée, la gestion des locaux et  des logements sera 
assurée par la société SIGH, en partenariat avec la commune de Rouvignies. Les travaux 
viennent de commencer, avec une livraison prévue courant 2026.

Garages

En 2021, la commune a récupéré un terrain 
situé à proximité de l'entrée du cimetière, 
abandonné par son ancien propriétaire. Cette 
expropriation imposait la réalisation d'un 
projet d'intérêt collectif. Après une phase de 
nettoyage et de démolition, nous avons choisi 
d'y construire des locaux de stockage pour les 
services techniques ainsi que 22 garages 
destinés à la location. Les travaux ont débuté 
et devraient s'achever d'ici la mi-2025.
Nous vous communiquerons les modalités de location dans le prochain bulletin municipal.  

Les grands travaux

2025 : une année de grands projets

L'année 2025 sera marquée par d'importants projets de 
construction. De nouvelles habitations, des cellules 
commerciales, des garages et un béguinage verront le jour, 
contribuant à l'amélioration du cadre de vie de notre 
commune.

Commerces et appartements
Vous l'avez sans 
doute remarqué, les 
engins de chantier 
ont investi l'espace 
libre à côté de 
l'Espace Festif. C'est 
ici qu'un bâtiment 
moderne de deux 
étages va être 
construit. Le rez-de-
chaussée accueillera 
300 m² de cellules 
commerciales 

s



Le béguinage :

La construction du béguinage va enfin pouvoir démarrer.

Attendu depuis de nombreuses années, ce projet 
a été retardé par des analyses de terrain et la   
modification du permis de construire. La société 
SIGH, en charge du projet, nous a informé que le 
permis de construire a été accordé et que la phase 
d'appel d'offres ainsi que la sélection des 
prestataires s'achèveront ce mois de mars. Nous 
espérons désormais un démarrage des travaux 
avant la fin du premier semestre 2025.  

Ce béguinage comprendra dix logements T2 et dix logements T3, de plain-pied et adaptés 
aux personnes âgées, dans un espace entièrement sécurisé et paysager. De plus, quatre 
maisons en accession à la propriété seront construites à proximité de la route nationale. À 
terme, sept autres maisons pourront voir le jour sur la partie arrière, avec un accès par la 
rue du Chaufour.

Travaux énergétiques :

Après le remplacement des portes de la salle Carpentier et 
l'installation de panneaux photovoltaïques sur l'école et la 
médiathèque, c'est maintenant au tour de l'école de 
bénéficier du renouvellement de l'ensemble de ses portes.

Prochainement nous travaillerons sur la réduction de la 
hauteur des plafonds "cathédrale" de l'école. Ces 
améliorations visent à optimiser l'isolation thermique et à 
diminuer l'espace à chauffer. Les premiers travaux ont 

déjà permis d'améliorer le confort et de réduire significativement la consommation 
énergétique. Nous sommes très optimistes quant aux résultats attendus pour cette 
seconde phase.

Parallèlement, une étude approfondie des consommations électriques de chaque bâtiment 
a été réalisée, nous permettant d'affiner encore davantage notre stratégie d'optimisation 
énergétique.

L'énergie est notre avenir, économisons -la !

Philippe DEGLAVE,
Adjoint aux travaux

et à la communication



Aide à la personne :

Suite à l’arrêt du service jardinage
du CIG en faveur des seniors de 65 
ans et plus, Mr le maire, président 
du CCAS de Rouvignies, a signé une 
convention avec l' association 
des papillons blancs de Denain 
qui définit les nouvelles conditions 
du service à domicile de travaux de 
jardinage et d' entretien des espaces 
verts.

Ces prestations comprennent :

1) Frais annuel de dossier de 35 € pris en charge par la 
commune

2)L’élaboration d' un devis
individualisé annuel au mètre 
carré pour la tonte ou au mètre 
linéaire pour la taille, et la 
facturation à l' année . La 
commune prend en charge la 
moitié du montant du devis.

Les déplacements sont inclus dans la prestation. Pour toute question n’hésitez pas à vous 
renseigner auprès de la mairie

Attention: les services ménage, repas, hygiène et toilettes restent assurés par le CIG.

ECOLE:

Inscriptions 2025 -2026:
Les pré-inscriptions en mairie, à l' école Louise Michel de Rouvignies pour les enfants nés 
en 2023 avancent  bien.
Les inscriptions définitives auprès de Mme Baudry, sont organisées le 3 Avril prochain. 
N’hésitez pas à prendre contact avec la directrice au0327433504
Si empêchement, un autre rendez-vous peut vous être proposé.
Toute demande d’inscription, même enfant extérieur, peut être étudiée, quelque soit l ’ âge.



Classe découverte CE2 -CM1-CM2:
Le voyage se déroule cette année du lundi 28 
Avril au mercredi 30 Avril inclus avec pour 
destination Paris. Visite de la tour Eiffel, le 
Louvre, Cité des sciences, Notre Dame, Jardin 
des plantes, galerie de la paléontologie et le 
musée d' Orsay

Ce voyage d’un coût de 270€ par enfant est financé par la municipalité. La 
participation familiale est de 40 euros.
Mme Baudry accompagne les élèves de sa classe.

Merci à Mme Baudry et les enseignantes pour toutes les activités proposées à nos enfants 
durant la période scolaire (voir article ci -dessous)

Abboud MAJDALANI,
Adjoint aux affaires sociales

Récapitulatif des actions menées
à l ’école Louise Michel depuis septembre :

A la rentrée les élèves ont été heureux de retrouver une cour toute neuve :



Les élèves de GS/CP/CE1/CE2/
CM1/CM2 ont élu leurs délégués 
de classe en situation de vote réel 
avec une carte d’électeur, un iso-
loir, une urne … 

Les élèves de GS au CM2 se sont rendus à 
la piscine de Trith.

Tous les élèves de l’école se sont déguisés pour Halloween. Ils ont fait une marche dans 
Rouvignies pour se rendre à la salle des sports où ils ont réalisé une chorégraphie faite 
par Lisa.
Une fois sur place les parents ont pu découvrir les différents travaux de leurs enfants 
(production d ’écrits, dessins…). Un concours de dessin, un questionnaire pour les           
parents… furent mis en place. L’association des parents d’élèves avait décoré la salle et 
fait une très bonne soupe aux potirons. 



Cette année avec la municipalité les élèves ont participé au TELETHON, ils ont réalisé la 
pâte à crêpes que certains parents d’élèves ont eu la gentillesse de faire cuire. Les crêpes 
ont été vendues et tous les bénéfices reversés au TELETHON. Sophie a eu la gentillesse de  
venir lire des histoires aux élèves puis nous avons fait une belle marche avec les parents. 
Lisa nous a mis en place un FLASHMOB réalisé par tous les élèves de l’école.

L’association des parents d’élèves a réalisé son marché de noël avec la venue de Saint-
Nicolas à l’école le vendredi 6 décembre. Ce fut un grand succès !
Et comme toujours les enfants ont tous été gâtés par Saint-Nicolas.



A Noël, tous les élèves de l’école ont réalisé des cartes de vœux pour les personnes âgées 
de Rouvignies, et les ont invitées à leur spectacle de Noël. 

Comme chaque année les enfants ont été gâtés par le père-noël de la municipalité (sachet 
contenant de nombreuses friandises), nous avons fait un goûter de noël à l’école. 

Les élèves de CM2 ont écrit une pièce de théâtre « Le père noël voulait prendre sa 
retraite ». Lisa a mis en scène le spectacle et cette année a introduit les chants en les 
chorégraphiant dans le spectacle. Tous les enseignants et ATSEM , contrats civiques , 
AESH ont été très actifs pour la réalisation du spectacle.

Et encore une fois l’association a été présente et très active : vente de crêpes, bonbons, 
boissons… et une grande aide pour les répétitions…

Avec les bénéfices réalisés, l’Association des parents d’élèves a offert à tous les élèves de 
l’école une sortie au cirque de Trith. Les enfants ont adoré !!



Infos diverses :

Jeudi 3 avril : journée d’inscription des nouveaux élèves à l’école 

Vendredi 4 avril : 

CARNAVAL (si le temps le permet)  défilé dans les rues 
de Rouvignies nous comptons sur vous pour sortir de 
chez vous et applaudir nos élèves ou venir participer à 
notre carnaval !

Madame BAUDRY Cécile,
Directrice de l ’école L. Michel



En tant qu’Adjointe aux fêtes et cérémonies, je remercie 
l’ensemble des membres de l’Office Municipal Sport, 
Culture et Loisirs car l ’année 2024 a été marquée par 
tout un ensemble de manifestations et sorties très        
réussies.

Vous pouvez apprécier  les différentes photos dans ce 
bulletin où les associations dynamisent parfaitement la 
commune.

Le dernier repas spectacle appelé « Repas pomme de 
terre au four » a rassemblé plus de 240 convives. Une 
totale réussite et une grande fierté pour nous qui 
l’organisons. Le prochain repas « couscous » dansant 
aura lieu le Samedi 26 Avril 2025. Prenez note, nous 
vous   attendons nombreux.

L’Assemblée Générale de l’O.M.S.C.L. a eu lieu le 24 février, le bureau a été réélu à 
l’identique :

Présidente : RADOLA Christelle

Vice -Président : SEQUEIRA Guillaume

Trésorière : DEHONT Stéphanie

Secrétaire : GUIDEZ Valérie

Secrétaire adjointe : LEDUC Maryse

Commissaires aux comptes : BESSIRARD Isabelle
DOYEN Jean-Claude



Ce sont au total 18 personnes actives et dynamiques qui se réunissent régulièrement de 
façon à vous présenter un Infos Rouvignies riche et attrayant pour tout le monde. 
 
Bienvenue à Madame KARNOT Nadège qui rejoint le groupe. 
 
Mes fonctions d’élu s’orientent également vers le fleurissement et l’embellissement du 
village. Je travaille en collaboration avec Monsieur le Maire, Monsieur DUJARDIN et le 
service technique de façon à rendre Rouvignies accueillant pour que chaque citoyen s’y 
trouve bien. 
Merci aux employés du Centre d’Aide par le Travail de DENAIN qui plantent, arrosent et 
entretiennent les parterres et les jardinières. 
 
L’Infos Rouvignies du second trimestre est en cours, il sera distribué dernière semaine de 
Mars. 
 
 
 
 
 
A noter que les inscriptions pour la sortie des aînés (les 60 ans 
et plus) au P’tit Baltar ont lieu jusqu ’au Vendredi 21 Mars 
2025. 
 
« Cher Sénior, cette journée est là vôtre, nous espérons vous 
compter nombreux! N ’hésitez pas à vous inscrire. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après un long hiver, je vous souhaite un agréable Printemps 
 
         Séverine BRICOUT,  
         Adjointe aux Festivités  



240 convives étaient présents le 23 novembre 2024 pour notre traditionnel 
repas spectacle.

Les personnes ont pu apprécier le repas 
servi par Olivier traiteur et purent se 
déhancher sur le rythme endiablé des 
années 80.

C'est un grand plaisir de le constater et un 
immense honneur de voir que notre 
mobilisation locale est toujours aussi 
pleine et entière auprès des bénévoles de 
l'association française de lutte contre la 
myopathie et de toutes celles et tous ceux 
qui s'engagent à leurs côtés.

MERCI
- à l ’école Louise Michel (directrice, enseignantes, intervenantes, élèves et 
parents)
- aux associations : Bien être et vous , atelier photo, club tricot, Women's 
club , association    parents élèves , association familiale et l'office municipal 
sport culture loisirs .

Collecte et dons : 660 €90



Journée de l'association 
"Générations joie de vivre 
ensemble" : Une journée de 
convivialité "Passer un bon 
moment , partager un bon repas 
avec la visite du père Noel "

C'est dans la continuité du noël de l'école que s ’est déroulé le spectacle 
communal organisé par l'OMSCL.

Un spectacle interactif qui captiva les enfants ainsi que les parents :
Ambiance chaleureuse où apparaissaient des personnages bien connus des 
enfants comme Mickey , Minnie , la reine des neiges , le roi lion, etc …

Un voyage magique avec beaucoup de rires et de bonne humeur.



La tradition veut que la cérémonie des vœux 
soit l'occasion de nous retrouver pour 
ensemble, faire le point et tracer les 
perspectives du village pour nos concitoyens, 
nos associations, pour chacune et chacun 
d'entre nous.

Celle -ci se déroula le 12 janvier 2025 à l'espace 
festif de   Rouvignies.

L ’occasion également de mettre à l ’honneur les 
médaillés du travail.



Le 25 janvier se déroulait le concours de 
belote organisé par l'OMSCL .
C'est dans une ambiance conviviale , voir 
familiale que les amoureux de la belote 
purent s'adonner à leur plaisir.
Félicitations à Yanis et Richard , 
vainqueurs de l'édition 2025 .

Le samedi 8 février , l'OMSCL invitait les 
Rouvignisiens à une séance cinéma au 
Mégarama de Denain pour voir le 5ème volet de 
la comédie populaire "God save the Tuche".

Du pop corn a été distribué à chaque 
participant.

Cette fois , la famille Tuche débarque en 
Angleterre et comme on pouvait s'y attendre , ils 
dénaturent complétement les codes de la 
culture britanique avec leur style si particulier.

"un pour Tuche , Tuche pour un"



Super spectacle de clowns organisé par 
l'Association Familiale de Prouvy 
Rouvignies.
Les  enfants des 2 communes voisines 
accompagnés de leurs parents et/ou de 
leurs animateurs des centres de loisirs 
ont beaucoup participé, dansé et bien 
profité. Un chouette après midi qui s' est 
terminé par la distribution du goûter.
Merci à Mme Cartignies et ses membres 
de l'association.

L ’O.M.S.C.L. et la Municipalité de Rouvignies organisent régulièrement des 
repas à thèmes pour réunir les habitants et amis dans la convivialité.

Samedi 1er Mars, la salle était comble à l ’Espace Festif pour partager un repas 
Ch’ti dans la plus pure tradition gastronomique (assiette de charcuterie et 
pomme de terre au four).

Fabio Casano anima la soirée avec deux spectacles entrainant.

Le Dimanche 9 février, l ’I.E.P. de Prouvy -Rouvignies 
organisait son traditionnel loto. En plus de divertir, le 
loto apporta une animation locale bienvenue.
Les participants ont pu apprécier le suspens du tirage au 
sort l ’effet du hasard et la possibilité de remporter des 
lots variés.



Mariage

Monsieur CHECINSKI Frédéric
Et

Madame LEMOINE Isabelle

Ils nous ont quitté …

- Marcelle PIOT



Bienvenue au modélisme club de Rouvignies  !  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tissu associatif Rouvignisien comprend une nouvelle association. 
 
Le 15 février dernier est né le Modélisme Club de Rouvignies , association qui a pour but de 
promouvoir le modélisme et participer à la vie associative communale.  
 
C’ est par passion et par envie de partager avec les autres que Jean Michel Rosciglione, président et 
créateur de cette association, s’est lancé dans l’aventure.  
Accompagné de quelques nouveaux membres motivés, les activités du M.C.R. ont débuté le samedi 1er 

mars dernier.  
 
En plus de s’occuper de leurs modèles réduits roulants ou volants, les membres de l’association ne 
manquent pas d’envie et de grands projets notamment pour 2026 avec une exposition en préparation.  
 
En attendant de les découvrir à la kermesse de l’omscl du 14 juillet, ces modélistes se retrouvent chaque 
samedi après midi de 14h à 18h à la salle Eusebio Ferrari de Rouvignies  
 
La cotisation 2025 s ’élève à 10€ pour les modélistes âgés de 8 à 12 ans inclus et 15€ 
pour   les modélistes de 13 ans et +.(prévoir son matériel   et sa bonne humeur !)  
 
 
 
Le bureau du Modélisme Club de Rouvignies est constitué de :  
Président  : Jean-Michel Rosciglione,  
Trésorier  : Daniel Lemaire, 
Secrétaire  : Sébastien Lasselin 
 
 
N’hésitez pas à les rejoindre , les membres de l’association seront ravis de vous accueillir ! 
 
 
        Jean Michel et les membres du M.C.R  
 

 
Informations ou renseignements au 06.06.99.51.80  

ou par mail jean -michel.rosciglione@orange.fr  



RAPPEL ETAT CIVIL 
 
Inscription sur les listes électorales :  
Vous avez la possibilité de faire la démarche par internet : www.franceconnect.gouv.fr ou 
directement à l’accueil de la Mairie. Vous aurez besoin de votre carte nationale d’identité 
ainsi qu’un justificatif de domicile de moins de 2 mois. Vous pouvez vérifier si votre 
inscription a bien été prise en compte sur : www.inscription -elections.fr 
 
Duplicata de permis de conduire :  
La demande de duplicata se fait en ligne sur : www.ants.gouv.fr 
 
Extrait de casier judiciaire :  
Les demandes se font en ligne : https://mes-demarches.com/extrait -de-casier-judiciaire/ 
ou par courrier : Casier judiciaire national, 44317 NANTES cedex 3. 
 
Médaille d ’honneur du travail :  
La procédure se fait uniquement en ligne, sur le portail « Démarches simplifiées », à 
l’adresse suivante : https://www.demarches-simplifiess.fr  
 
Carte Nationale d ’Identité et Passeport :  
La commune de Rouvignies n’étant pas équipée du dispositif qui permet d’enregistrer les 
demandes, nous vous demandons de bien vouloir vous rapprocher des communes de 
Prouvy, Denain, Valenciennes, Douchy-Les-Mines, etc… 
La Carte Nationale d’Identité est gratuite et est valide pendant 15 ans. En cas de perte ou 
de vol, un timbre fiscal de 25€ (disponible chez votre marchand de journaux ou sur le 
site : https://timbres.impots.gouv.fr) vous sera demandé.  
Le tarif des passeports est de 86€ pour les majeurs, 42€ pour les mineurs de plus de 15 
ans et 17€ pour les mineurs de moins de 15 ans. Il est valide pendant 10 ans pour les 
majeurs et 5 ans pour les mineurs. 
 
Mariage :  
La demande est à effectuer à la Mairie du domicile de l’un des époux ou des parents des 
époux. 
Le dossier est à retirer en Mairie et à déposer complet 2 mois avant la date du mariage. 
 
Recensement Militaire :  
Tous les français (garçons et filles) doivent se faire recenser entre le jour de leurs 16ans et 
le dernier jour du 3ème mois de l’anniversaire. La démarche est à effectuer à la Mairie 
avec le livret de famille et la carte nationale d’identité. Une attestation de recensement  
leur sera remise, ce document est obligatoire pour s’inscrire à tous les examens : permis 
de conduire, BAC, etc… 
Renseignements complémentaires sur : www.defense.gouv.fr rubrique « Vous et la 
défense » 

 
Pour toute autre demande, n ’hésitez à prendre contact  

avec le service administratif de la Mairie au : 03/27/44/28/29.  



Déchets verts :
La collecte des déchets verts se fera à compter du Jeudi 17 Avril 2025.
N’oubliez pas de sortir vos déchets verts la veille de la collecte, ils sont collectés entre 
6h et 20h00.
Attention, en raison du jour férié du jeudi 1er Mai, la collecte sera reportée au 
samedi 3 Mai.

Rappel : Les branches ne doivent pas excéder 1m et doivent être mises en fagot lié 
avec de la ficelle naturelle. Le volume de dépôt autorisé est de 2m3 par foyer et par 
collecte.
Les déchets verts doivent être mis dans des sacs en papier compostable, des caisses 
carton brune, des sacs de jardin réutilisables, des poubelles rondes ou tonneaux 
équipés de poignées, seau, bassine ou caissette. Il est interdit d ’utiliser des sacs 
poubelle en plastique, des bacs de collecte à roulettes et des contenants sans 
poignées.

Les déchets acceptés sont : les tontes de pelouse, les fleurs fanées, les feuilles et 
tailles d ’arbres et arbustes.

Les déchets interdits sont : les déchets alimentaires, les souches et les déchets non 
végétaux.

Travaux de jardinage pour les Séniors :
Sur Rouvignies, les petits travaux de jardinage (tontes et tailles) entre dans le cadre 
des services à la personne.
Il faut pour cela avoir au minimum 65 ans ou être en position de handicap.
Ces services sont depuis 2025 effectués par l ’O.E.S. de DENAIN (Papillons blancs).

La commune prend en charge les frais annuels soit 35 €, les frais de déplacements et 
50% du service.

Sachant que vous bénéficiez également de 50% de crédit d ’impôts sur le solde à 
régler.

Les gens ayant déjà sollicité des travaux de jardinage par le comité des âges sont 
susceptibles d ’être appelé par l ’O.E.S. afin de faire le point sur 
leurs éventuels besoins à venir.

Don du sang :
Les prochaines collectes de don du sang auront lieu le :

· Dimanche 11 Mai de 8h à 12h Salle des fêtes à PROUVY
· Samedi 05 Juillet de 8h à 12h Salle des fêtes à THIANT
· Samedi 13 Septembre de 8h à 12h Salle Aragon à MAING
· Samedi 22 Novembre de 8h à 12h Salle des sports Jean Macé
· à TRITH ST LEGER


